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(54) APPLICATEUR POUR PRODUIT COSMÉTIQUE ET ENSEMBLE APPLICATEUR ASSOCIÉ

(57) Applicateur 1 pour produit cosmétique, notam-
ment pour mascara, comprenant :
- une âme 2 s’étendant suivant un axe X principal d’ex-
tension longitudinale et ayant deux extrémités ;
- une pluralité de protubérances 4 s’étendant en saillie à
partir de l’âme 2 et étant moulées avec l’âme 2.

Cet applicateur est caractérisé en ce que l’âme 2
présente une pluralité de zones de dépression pour le
stockage de produit, en alternance avec des zones de
proéminences pour le peignage de cils, se succédant
axialement le long de son axe X, lesdites zones de dé-
pression 12 consistant en des tronçons cylindriques 1.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un applicateur pour pro-
duit cosmétique et un ensemble applicateur associé.

Etat de la technique

[0002] On connait des ensembles applicateur pour
produit cosmétique, notamment pour produit cosmétique
destiné à être appliqué sur les cils tel que du mascara,
comprenant un récipient contenant le produit cosmétique
et un applicateur adapté pour être fixé de manière amo-
vible sur le récipient.
[0003] Le récipient comprend généralement un corps,
le corps comprenant des parois délimitant un réservoir
dans lequel est contenu le produit cosmétique, et un gou-
lot définissant une ouverture par laquelle le produit cos-
métique peut être extrait.
[0004] L’ensemble applicateur comprend générale-
ment un bouchon adapté pour être fixé sur le goulot, une
tige s’étendant à partir du bouchon et un applicateur fixé
à une extrémité libre de la tige. L’applicateur comprend
une âme et une pluralité de protubérances s’étendant à
partir de l’âme.
[0005] Lorsque le bouchon est fixé sur le goulot, la tige
et l’applicateur s’étendent à l’intérieur du réservoir. L’ap-
plicateur est immergé dans le produit cosmétique conte-
nu dans le réservoir.
[0006] Pour utiliser l’applicateur, l’utilisateur détache
le bouchon du goulot et extrait l’applicateur du récipient.
[0007] Il est connu de réaliser les applicateurs par
moulage. Un avantage des applicateurs moulés est qu’ils
permettent de grandes libertés, notamment de formes.
Ils peuvent être moulés par injection de matière plasti-
que, ils sont alors communément appelés « brosses
plastiques ».

Résumé de l’invention

[0008] Un but de la présente invention consiste à pro-
poser un applicateur à protubérances moulées permet-
tant d’obtenir des effets de maquillage différents.
[0009] Ainsi, l’invention concerne un applicateur pour
produit cosmétique, notamment pour mascara,
comprenant :

- une âme s’étendant suivant un axe X principal d’ex-
tension longitudinale et ayant deux extrémités ;

- une pluralité de protubérances s’étendant en saillie
à partir de l’âme et étant moulées avec l’âme.

[0010] Cet applicateur se caractérise à titre principal
en ce que l’âme présente une pluralité de zones de dé-
pression pour le stockage de produit, en alternance avec
des zones de proéminences pour le peignage de cils, se
succédant axialement le long de son axe X, les zones

de dépression consistant en des tronçons cylindriques.
[0011] La brosse plastique de l’invention propose ainsi
une architecture particulière de l’âme qui offre des avan-
tages spécifiques pour la distribution de mascara, tout le
long de la brosse, par exemple concernant des fonctions
telles que le chargement ou le peignage. Cet arrange-
ment améliore les effets d’épaississement des cils, d’al-
longement des cils et/ou de séparation des cils induits
par l’application de mascara à l’aide de la brosse de l’in-
vention.
[0012] L’existence de tronçons cylindriques permet de
créer de grandes zones de charge, contrairement à des
fines rainures présentes dans l’art antérieur.
[0013] Selon différents modes de réalisation de l’in-
vention, qui pourront être pris ensemble ou séparément :

- l’âme consiste en une succession de tronçons sphé-
riques correspondant aux zones de proéminences,
en alternance avec les tronçons cylindriques corres-
pondant aux zones de dépression, des zones de
stockage du produit étant localisées autour des tron-
çons cylindriques.

- tous les tronçons sphériques ont des dimensions
identiques ;

- tous les tronçons cylindriques ont des dimensions
identiques ;

- l’applicateur présente une enveloppe externe et une
enveloppe interne imbriquées l’une dans l’autre, les-
dites enveloppes étant formées par les extrémités
libres des protubérances, l’enveloppe interne pré-
sentant, à partir de l’axe d’extension X, une exten-
sion radiale qui est plus faible que l’extension radiale
de l’enveloppe externe.

- les enveloppes interne et externe sont crénelées le
long de l’axe X, avec des creux et des reliefs localisés
respectivement au niveau des zones de dépression
et des zones de proéminences de l’âme.

- le ratio du diamètre défini par l’enveloppe externe
entre les zones de dépression et les zones de pro-
éminences est compris entre 0.55 et 0.85, de préfé-
rence 0.75.

- le ratio du diamètre défini par l’enveloppe interne
entre les zones de dépression et les zones de pro-
éminences est compris entre 0.75 et 0.95, de préfé-
rence 0.85.

- les protubérances des enveloppes interne et externe
sont réparties par rangées longitudinales d’allure pa-
rallèle à l’axe X.

- une rangée de protubérances sur deux forme l’en-
veloppe interne, l’autre rangée de protubérances for-
mant l’enveloppe externe.

- lesdites protubérances sont toutes inclinées par rap-
port à une direction perpendiculaire à l’axe X.

- aucune protubérance n’est inclinée perpendiculaire-
ment à l’axe X.

- les protubérances d’une même rangée ont toutes la
même inclinaison.

- les protubérances formant l’enveloppe externe sont

1 2 
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inclinées vers une première extrémité de l’âme, dite
extrémité distale, et les protubérances formant l’en-
veloppe interne sont inclinées vers une deuxième
extrémité libre de l’âme, dite extrémité proximale.

- les protubérances formant l’enveloppe externe pré-
sentent une longueur, depuis une base située au
niveau de l’âme jusqu’à leur extrémité libre, plus im-
portante que les protubérances formant l’enveloppe
interne.

- que les rangées adjacentes sont en quinconce l’une
par rapport à l’autre selon la direction de l’axe X.

- lesdites rangées sont espacées radialement autour
de la périphérie de l’âme selon une distance angu-
laire constante.

- les protubérances présentent chacune une surface
plane.

- les protubérances sont positionnées de sorte que
des surfaces planes de deux protubérances adja-
centes sont orientées selon le même sens giratoire.

- chaque protubérance a une forme de demi-cône
dont le diamètre diminue en direction de son extré-
mité libre.

- chaque protubérance se termine par une excrois-
sance au niveau de son extrémité libre.

- chaque protubérance se termine par une excrois-
sance en forme de demi-sphère au niveau de son
extrémité libre.

- les protubérances formant l’enveloppe externe sont
reliées aux tronçons cylindriques via un rail de rigi-
dification.

[0014] L’invention concerne également un ensemble
applicateur pour produit cosmétique, comprenant :

- un récipient comprenant un corps formant un réser-
voir destiné à contenir un produit cosmétique, et

- un applicateur selon l’une des revendications précé-
dentes adapté pour être fixé sur le récipient, de sorte
que l’applicateur est logé à l’intérieur du réservoir.

Présentation des figures

[0015] D’autres caractéristiques et avantages ressor-
tiront encore de la description qui suit, laquelle est pure-
ment illustrative et non limitative et doit être lue en regard
des figures annexées, parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective légèrement
inclinée d’un applicateur selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue agrandie d’une vue de face
de l’extrémité libre de l’applicateur selon la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue de haut de l’applicateur selon
la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue en coupe selon l’axe B-B
repéré sur la figure 3 ;

- la figure 5 est une vue en coupe selon l’axe A-A
repéré sur la figure 4.

Description détaillée

[0016] L’invention concerne un applicateur 1 pour pro-
duit cosmétique, notamment pour mascara, comprenant
une âme 2 s’étendant suivant une direction principale
d’extension longitudinale, dit axe d’extension et repéré
X sur la figure 1.
[0017] L’âme 2 présente une première extrémité, dite
extrémité proximale 5 apte à être fixée à une tige d’ap-
plicateur (non illustrée) par un manchon 3 prolongeant
ladite âme 2, et une deuxième extrémité libre, dite extré-
mité distale 6.
[0018] L’applicateur 1 comprend en outre une pluralité
de protubérances 4 qui s’étendent en saillie à partir de
l’âme 2 suivant des directions sensiblement radiales à
l’axe d’extension X. Chaque protubérance 4 présente
une base située au niveau de l’âme 2 et une extrémité
libre. Ledit manchon 3 est dépourvu de protubérances.
[0019] D’autre part, l’ensemble applicateur associé
comprend un récipient (non représenté). Ledit récipient,
conforme à l’invention, comprend généralement un es-
soreur fixé à l’intérieur de son goulot pour limiter la quan-
tité de produit sur les protubérances 4 lors du passage
de l’applicateur au travers.
[0020] L’applicateur 1 forme, avantageusement, une
brosse qui est apte à être enduite de produit.
[0021] Les protubérances 4 seront de préférence is-
sues de matière de l’âme 2. Ainsi, l’âme 2 et les protu-
bérances 4 pourront être moulées en un matériau à base
de LDPE (polyéthylène basse densité). D’autres maté-
riaux pourront être encore utilisés, à savoir la matière
« EXACT » d’ExxonMobil ou la matière « HYTREL » de
Dupont, ou un mélange de ces matériaux. Ainsi les pro-
tubérances 4 sont toutes fabriquées dans un même ma-
tériau.
[0022] L’âme 2 selon l’invention n’est pas de section
constante. En effet, l’âme 2 est constituée d’une super-
position de zones de proéminence pour le peignage des
cils composés de tronçons sphériques 11 en alternance
avec des zones de dépression pour le stockage de pro-
duit composés de tronçons cylindriques 12. Dans l’exem-
ple présenté, l’âme 2 comprend cinq tronçons sphériques
11, et quatre tronçons cylindriques 12. Les extrémités
proximale 5 et distale 6 de l’âme 2 sont composées d’un
tronçon sphérique 11.
[0023] Comme représenté en figure 5, la distance I en-
tre deux tronçons sphériques 11 est identique le long de
l’axe X de l’âme 2. Cette distance I est comprise entre 4
et 6mm, de préférence 5.1 mm. La longueur d’un tronçon
sphérique 11 correspond environ au double de la lon-
gueur d’un tronçon cylindrique 12.
[0024] Les tronçons sphériques 11 ont un diamètre
maximal d1 inférieur au diamètre d2 des tronçons cylin-
driques 12. Le diamètre minimal des tronçons sphériques
11 correspond au diamètre d2 des tronçons cylindriques
12. Le diamètre maximal d1 des tronçons sphériques 11
correspond avantageusement sensiblement au diamètre
de l’essoreur du récipient.

3 4 
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[0025] Par conséquent, lors de l’essorage de l’âme 2,
le produit chargé autour des tronçons sphériques 11 sera
évacué dans le récipient, tandis que le produit chargé
autour des tronçons cylindriques 12 y restera stocké, for-
mant avantageusement un réservoir de produit au niveau
de chaque tronçon cylindrique 12.
[0026] Les extrémités libres des protubérances 4 for-
ment une enveloppe externe 13 et une enveloppe interne
14 imbriquées l’une dans l’autre, et illustrées notamment
en figure 3 en vue du dessus de l’applicateur 1. L’exten-
sion radiale, à partir de l’axe X, de l’enveloppe interne
14 est plus faible que l’extension radiale de l’enveloppe
externe 13.
[0027] Ces enveloppes 13, 14 ont une section circu-
laire dont le diamètre augmente au passage d’un tronçon
sphérique 11 et diminue au passage d’un tronçon cylin-
drique 12. Ces enveloppes 13, 14 sont donc en forme
de vague selon la direction de l’axe X. Plus précisément,
ces enveloppes 13, 14 sont crénelées, et présentent des
creux 15 au niveau des tronçons cylindriques 12, et des
reliefs 16 au niveau des tronçons sphériques 11, comme
illustré aux figures 4 et 5.
[0028] De façon avantageuse, ces creux 15 position-
nés autour des tronçons cylindriques 12 de stockage per-
mettent ainsi à l’utilisateur d’avoir un accès facilité aux
zones de stockage de produit, afin de pouvoir charger
les cils. Une fois chargés, les cils peuvent être peignés
grâces aux protubérances 4 formant les reliefs.
[0029] La combinaison entre l’existence de zones de
stockage de produit sur l’âme 2 et la présence de creux
15 pour faciliter l’accès au produit est tout à fait avanta-
geuse.
[0030] Le diamètre moyen de l’enveloppe externe 13
(respectivement interne 14) au niveau d’une zone de pro-
éminence 11 est par exemple de 7.9mm (respectivement
de 6mm).
[0031] Le diamètre moyen de l’enveloppe externe 13
(respectivement interne 14) au niveau d’une zone de dé-
pression 12 est par exemple de 6mm (respectivement
de 5.1 mm).
[0032] Le ratio du diamètre défini par l’enveloppe ex-
terne 13 entre les zones de dépression 12 et les zones
de proéminences 11 est compris entre 0.55 et 0.85, de
préférence 0.75.
[0033] Le ratio du diamètre défini par l’enveloppe in-
terne 14 entre les zones de dépression 12 et les zones
de proéminences 11 est compris entre 0.75 et 0.95, de
préférence 0.85.
[0034] Comme illustré en figure 2, les protubérances
4 sont agencées en une pluralité de rangées 7 s’étendant
parallèlement à la direction de l’axe X. Les rangées 7a,
7b adjacentes sont décalées l’une par rapport à l’autre
selon la direction de l’axe X. Les protubérances 4 sont
ainsi positionnées en quinconce les unes par rapport aux
autres. La figure 2 montre le décalage y entre les bases
de deux protubérances 4a, 4b proximales appartenant à
des rangées 7a, 7b adjacentes. Ce positionnement en
quinconce permet d’éviter la formation d’amas localisés,

alors que l’idéal est d’avoir une répartition homogène du
produit entre les rangées 7 et entre les protubérances 4.
Ainsi, la répartition homogène des protubérances 4 avec
ce décalage entre les rangées 7 favorise la répartition
homogène du produit sur l’applicateur 1, et donc sur les
cils de l’utilisateur.
[0035] De la même manière, les rangées 7 sont espa-
cées radialement autour de la périphérie de l’âme 2 selon
une distance angulaire α constante, ce qui favorise éga-
lement la répartition homogène du produit sur l’applica-
teur 1. Comme illustré en figure 3, le secteur angulaire
α entre deux rangées 7a, 7b adjacentes est constant tout
autour de l’âme 2. La brosse comprend de préférence
12 rangées 7 de protubérances 4 espacées chacune d’un
angle α de 30°.
[0036] Selon l’invention, une rangée 7a sur deux par-
ticipe à la formation de l’enveloppe externe 13, et l’autre
rangée 7b participe à la formation de l’enveloppe interne
14. Les protubérances 4a appartenant aux rangées 7a
formant l’enveloppe externe 13 ont une longueur, mesu-
rée depuis une base partant de l’âme 2 jusqu’à une ex-
trémité libre, qui est plus importante que les protubéran-
ces 4b appartenant aux rangées 7b formant l’enveloppe
interne 14.
[0037] Les protubérances 4a formant l’enveloppe ex-
terne 13 sont raccordées aux tronçons cylindriques 12
par des rails 17 de rigidification afin de les rendre moins
souples dans les zones de stockage de produit, pour
faciliter le chargement du produit sur les cils.
[0038] Les protubérances 4 d’une même rangée 7 pré-
sentent plusieurs longueurs, afin de créer les creux 15
et les reliefs 16 de l’enveloppe 13, 14 correspondante,
en fonction du diamètre variable de l’âme 2.
[0039] L’invention présente une autre particularité, en
ce que toutes les protubérances 4 de l’applicateur 1 sont
inclinées par rapport à une direction perpendiculaire à
l’axe X. Plus précisément, les protubérances 4 d’une mê-
me rangée 7 ont toutes la même inclinaison. Les protu-
bérances 4a des rangées 7a formant l’enveloppe externe
13 sont inclinées vers l’extrémité distale 6 de l’âme 2,
tandis que les protubérances 4b des rangées 7b formant
l’enveloppe interne 14 sont inclinées vers l’extrémité
proximale 5 de l’âme 2. Par conséquent, deux rangées
7a, 7b adjacentes ont des inclinaisons différentes de pro-
tubérances 4a, 4b.
[0040] Ces inclinaisons vers l’extrémité proximale 5 et
vers l’extrémité distale 6 sont notamment représentées
respectivement en figures 4 et 5. Dans l’exemple choisi,
l’angle d’inclinaison β des protubérances 4b, 4a formant
l’enveloppe interne 14 et respectivement l’enveloppe ex-
terne 13, par rapport à une droite perpendiculaire à l’axe
X, est respectivement négatif et positif, et de même va-
leur, de l’ordre de 15°.
[0041] L’avantage que procure ces inclinaisons et ces
variations de longueurs des protubérances 4 se ressent
au moment de l’application du mascara sur les cils. En
effet, les protubérances 4b dirigées vers l’opposé de l’ex-
trémité libre 6 de la brosse et qui définissent l’enveloppe
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interne 14, vont permettre un accès facilité vers les zones
de stockage du produit sur la brosse et un chargement
du produit sur les cils, tandis que les protubérances 4a
dirigées vers l’extrémité libre 6 de la brosse et formant
l’enveloppe externe 13, suivent le mouvement général
de la brosse lors du maquillage, et vont agripper et étirer
les cils afin d’étaler au mieux le produit sur les cils et de
les peigner par la même occasion. Cela créée un effet
d’allongement des cils. La répartition de ces protubéran-
ces 4 en rangées 7 permet d’améliorer les performances
de séparation des cils, qui s’ajoute ainsi à l’allongement
des cils.
[0042] D’autre part, pour faciliter les opérations de fa-
brication d’un tel applicateur 1, les protubérances 4 pour-
ront présenter une section demi-circulaire. Elles présen-
tent de la sorte, de préférence, chacune une surface pla-
ne 10. Lesdites protubérances 4 sont ici positionnées de
sorte que les surfaces planes 10 de deux protubérances
4 adjacentes sont orientées selon le même sens giratoire
autour de l’âme 2, comme illustré aux figures 2 et 3.
[0043] De plus, les protubérances 4 auront de préfé-
rence une forme de demi-cône 8 dont le diamètre diminue
en direction de son extrémité libre, et se termine par une
forme de demi-sphère 9 au niveau de son extrémité libre.
Cette demi-sphère 9 permet une meilleure accroche du
cil avec la brosse.
[0044] Il est à noter, encore, que l’âme 2 est pleine.
Elle pourra toutefois être creuse sans que cela ne sorte
du cadre de l’invention.
[0045] Pour rappel, l’invention concerne aussi un en-
semble applicateur pour produit cosmétique, compre-
nant un récipient (non représenté) comprenant un corps
formant un réservoir contenant le produit cosmétique, et
un applicateur 1 tel que précédemment décrit, adapté
pour être fixé sur le récipient, de sorte que l’applicateur
1 est logé à l’intérieur du réservoir. Ledit applicateur 1
est fixé, par exemple, à l’extrémité d’une tige (non repré-
sentée), elle-même fixée à un bouchon (non représenté)
avantageusement vissé au récipient. Après montage, le
manchon 3 est situé dans la tige et l’extrémité proximale
5 de l’âme 2 forme l’extrémité proximale visible de l’ap-
plicateur 1.

Revendications

1. Applicateur 1 pour produit cosmétique, notamment
pour mascara, comprenant :

- une âme 2 s’étendant suivant un axe X principal
d’extension longitudinale et ayant deux extrémi-
tés 5, 6 ;
- une pluralité de protubérances 4 s’étendant en
saillie à partir de l’âme 2 et étant moulées avec
l’âme 2 ;

caractérisé en ce que l’âme 2 présente une pluralité
de zones de dépression 12 pour le stockage de pro-

duit, en alternance avec des zones de proéminences
11 pour le peignage de cils, se succédant axialement
le long de son axe X, lesdites zones de dépression
12 consistant en des tronçons cylindriques 12.

2. Applicateur selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que l’âme 2 consiste en une suc-
cession de tronçons sphériques 11 correspondant
aux zones de proéminences 11, en alternance avec
les tronçons cylindriques 12 correspondant aux zo-
nes de dépression 12, des zones de stockage du
produit étant localisées autour des tronçons cylindri-
ques 12.

3. Applicateur selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce qu’il présente une enve-
loppe externe 13 et une enveloppe interne 14 imbri-
quées l’une dans l’autre, lesdites enveloppes 13, 14
étant formées par des extrémités libres des protu-
bérances 4, l’enveloppe interne14 présentant, à par-
tir de l’axe d’extension X, une extension radiale qui
est plus faible que l’extension radiale de l’enveloppe
externe 13.

4. Applicateur selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que les enveloppes interne 14 et
externe 13 sont crénelées le long de l’axe X, avec
des creux 15 et des reliefs 16 localisés respective-
ment au niveau des zones de dépression 12 et des
zones de proéminences 11 de l’âme 2.

5. Applicateur selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que le ratio du diamètre défini par
l’enveloppe externe 13 entre les zones de dépres-
sion 12 et les zones de proéminences 11 est compris
entre 0.65 et 0.85, de préférence 0.75.

6. Applicateur selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que le ratio du diamètre défini par
l’enveloppe interne 14 entre les zones de dépression
12 et les zones de proéminences 11 est compris
entre 0.75 et 0.95, de préférence 0.85.

7. Applicateur selon l’une des revendications 3 à 6, ca-
ractérisé en ce que les protubérances 4 des enve-
loppes interne 14 et externe 13 sont réparties par
rangées 7 longitudinales d’allure parallèle à l’axe X.

8. Applicateur selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce qu’une rangée 7b de protubérances
4b sur deux forme l’enveloppe interne 14, l’autre ran-
gée 7a de protubérances 4a formant l’enveloppe
externe13.

9. Applicateur selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que lesdites protubéran-
ces 4 sont toutes inclinées par rapport à une direction
perpendiculaire à l’axe X.
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10. Applicateur selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que les protubérances 4 d’une mê-
me rangée 7 ont toutes la même inclinaison.

11. Applicateur selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que les protubérances 4a formant
l’enveloppe externe 13 sont inclinées vers une pre-
mière extrémité 6 de l’âme, dite extrémité distale 6,
et les protubérances 4b formant l’enveloppe interne
14 sont inclinées vers une deuxième extrémité 5 libre
de l’âme, dite extrémité proximale 5.

12. Applicateur selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que les protubérances 4a formant
l’enveloppe externe 13 présentent une longueur, de-
puis une base située au niveau de l’âme 2 jusqu’à
leur extrémité libre, plus importante que les protu-
bérances 4b formant l’enveloppe interne 14.

13. Applicateur selon l’une des revendications 7 à 12,
caractérisé en ce que les rangées 7 adjacentes
sont en quinconce l’une par rapport à l’autre selon
la direction de l’axe X.

14. Applicateur selon l’une des revendications 7 à 13,
caractérisé en ce que lesdites rangées 7 sont es-
pacées radialement autour de la périphérie de l’âme
2 selon une distance angulaire constante.

15. Ensemble applicateur pour produit cosmétique,
comprenant :

- un récipient comprenant un corps formant un
réservoir destiné à contenir le produit cosméti-
que, et
- un applicateur 1 selon l’une des revendications
précédentes adapté pour être fixé sur le réci-
pient, de sorte que l’applicateur 1 est logé à l’in-
térieur du réservoir.
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